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L'apport constructif d'un dialogue
permanent sur l'égalité

Jean-Frédéric Gerber
Directeur de la Chambre de commerce et d'industrie du Jura

Nombreuses sont les entreprises qui se soucient
depuis longtemps d'appliquer le principe de l'égalité

salariale entre femmes et hommes. Cela n'a rien

d'étonnant puisque, dans ce domaine comme dans
d'autres, elles s'exposent à des sanctions et à des
déficits d'image très importants en cas de discriminations

avérées pour un travail véritablement égal. Qui

plus est, les entreprises qui souhaitent s'attacher les

services de nouvelles collaboratrices n'ont plus guère
d'autre choix aujourd'hui que de pratiquer des salaires

non discriminatoires. A défaut, elles courent le risque
d'être confrontées à bien des déconvenues dans leur

politique de recrutement.

Il n'en demeure pas moins que des inégalités peuvent
encore subsister sans qu'elles soient imputables à des

pratiques délibérément discriminatoires de la part des

entreprises. Elles peuvent résulter notamment de
différences d'évaluation des emplois occupés de préférence

par les femmes ou de certains critères pris en

compte comme la performance et la disponibilité.
L'appréciation de la productivité des collaboratrices et
collaborateurs comporte toujours une part de subjectivité
et dépend de ce que l'on définit et admet comme tel. A
cela s'ajoute que de nouveaux engagements et promotions

peuvent entraîner des changements de situation.

tive de lancer un «Dialogue sur l'égalité des salaires»

grâce auquel ils entendent supprimer les inégalités
encore existantes. Il s'agit, pour l'essentiel, d'encourager

le plus grand nombre possible d'entreprises à

vérifier, sur une base volontaire, leur système de
rémunération pour voir si celui-ci comporte d'éventuelles

discriminations salariales et, le cas échéant, de
les éliminer progressivement par le biais de mesures
appropriées. A cet effet, le Bureau fédéral de l'égalité
a développé à leur intention un logiciel qui convient
tout particulièrement aux plus petites sociétés.

Cette initiative est à saluer. Car, pour supprimer les

discriminations salariales encore existantes, il est
préférable de recourir à la concertation pour trouver
des solutions répondant aux nécessités pratiques des
entreprises, plutôt que d'envisager un renforcement
des sanctions ou des interventions supplémentaires
de l'Etat dans les rapports de travail.

Référence utile:

www.ccij.ch

C'est pourquoi, les partenaires sociaux ainsi que
certains offices fédéraux ont récemment pris l'initia-
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